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GROUPE BIC – COMMUNIQUE DE PRESSE 
CLICHY - 16 JUIN 2016 

Suivez l’actualité de BIC sur @BicGroup 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 18 MAI 2016 
REMUNERATION DES DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX 

 
Le Conseil d’Administration s’est réuni le mercredi 18 mai 2016.  
 
ELÉMENTS DE RÉMUNÉRATION AU TITRE DE 2016 

 

• Bruno Bich, Président Directeur Général, continuera de percevoir une rémunération fixe annuelle de 200 000 Euros, 
sans aucune rémunération variable. 

• Gonzalve Bich, Directeur Général Délégué, percevra une rémunération fixe annuelle de 400 000 dollars américains à 
compter de juin 2016. La part variable cible de sa rémunération est fixée à 70 % de sa part fixe. 

• Jim DiPietro, Directeur Général Délégué, percevra une rémunération fixe annuelle de 500 000 dollars américains à 
compter de juin 2016. La part variable cible de sa rémunération est fixée à 75 % de sa part fixe. 

• Les parts fixe et variable de la rémunération de Mme Marie-Aimée Bich-Dufour avaient été précédemment arrêtées et 
n’ont pas fait l’objet de modification. (cf. comuniqué de presse du 10 mars 2016) 

 
ATTRIBUTION D’ACTIONS SOUS CONDITION DE PERFORMANCE 
 

Il est attribué gratuitement, à chacun des bénéficiaires ci-après, des actions de la Société, sous conditions de 
performance: 

• 25 000 actions pour M. Mario Guevara, Directeur Général ; 
• 3 250 actions pour Mme Marie-Aimée Bich-Dufour, Directeur Général Délégué ; 
• 5 000 actions pour M. Gonzalve Bich, Directeur Général Délégué ; 
• 8 000 actions pour M. Jim DiPietro, Directeur Général Délégué ; 

 

Le délai d'acquisition de ces actions de performance est fixé à trois ans. Les actions seront acquises sous la condition de la 
réalisation des deux objectifs suivants : croissance du chiffre d'affaires et flux nets de trésorerie résultant des opérations 
et changements dans les stocks, en pourcentage du chiffre d’affaires. Les actions éventuellement acquises seront 
incessibles jusqu'au 31 mars 2022. 
 
DÉPART À LA RETRAITE DE M. MARIO GUEVARA 
 

Le Conseil d’Administration a pris acte de la décision de M. Mario Guevara de prendre sa retraite au 2 juin 2016 et a 
arrêté les conditions financières de son départ : 

• La part fixe annuelle de la rémunération avait été précédemment arrêtée à 810 000 dollars américains ; cette part fixe 
est payée prorata temporis jusqu’au 1er juin 2016 ; 

• Aucune rémunération variable annuelle au titre de 2016 ne sera versée ; 
• Aucune rémunération exceptionnelle ne sera versée ;  
• Aucune indemnité de départ ou de non-concurrence ne sera versée ; 
• M. Mario Guevara conservera les droits attachés aux actions de performance qui lui ont été attribuées gratuitement et 

qui ne sont pas encore définitivement acquises,  sous réserve de la réalisation des conditions de performance prévues 
par les règlements des plans. Les périodes d’acquisition et de conservation obligatoire continueront de s’appliquer. 
L’ensemble de ses droits représente 70 000 actions de performance (y compris l’attribution du 18 mai 2016), pour une 
valeur comptable de 7 170 000 euros ; 

• Mario Guevara a choisi de recevoir sa retraite américaine supplémentaire sous forme d’un versement en capital. Au 31 
mai 2016, il a reçu 121 933 dollars américains au titre d’une partie de cette retraite supplémentaire acquise au 
Mexique. Puis, au 1er janvier 2017, il recevra un montant de 13 595 188 dollars américains. 

 
DÉPART À LA RETRAITE DE M. FRANÇOIS BICH 
 

En complément du communiqué de presse du 10 mars 2016, il est précisé que le montant de la retraite supplémentaire 
annuelle de François Bich s’élève à environ 210 000 d’euros.  

https://twitter.com/BicGroup?lang=fr
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CONTACTS

 
Contacts relations investisseurs : +33 1 45 19 52 26 Contacts Presse 

Sophie Palliez-Capian  
sophie.palliez@bicworld.com 

Albane de La Tour d’Artaise 
albane.delatourdartaise@bicworld.com  

Katy Bettach 
katy.bettach@bicworld.com 

Priscille Reneaume : +33 1 53 70 74 70 
preneaume@image7.fr 

 Isabelle de Segonzac : +33 1 53 70 74 70 
isegonzac@image7.fr 

 
Pour plus d’informations, consulter le site : www.bicworld.com 
 
AGENDA 2016 (TOUTES LES DATES SONT À CONFIRMER) 
 

Résultats du 2ème trimestre et du 1er 
semestre 2016 4 août 2016  Conférence téléphonique 

Résultats du 3ème trimestre 2016  26 octobre 2016 Conférence téléphonique 

 
À PROPOS DE BIC 
Un des leaders mondiaux des articles de papeterie, des briquets et des rasoirs, BIC fabrique depuis plus de 60 ans des produits de 
grande qualité accessibles à tous, partout dans le monde. Cette vocation a permis au Groupe d’être aujourd’hui l’une des marques 
mondiales les plus reconnues. BIC commercialise ses produits dans plus de 160 pays et a réalisé en 2015 un chiffre d’affaires de 
2 241,7 millions d’euros. Coté sur Euronext Paris, BIC fait partie des indices boursiers SBF120 et CAC MID 60. BIC fait également 
partie des indices ISR suivants : Carbon Disclosure Leadership Index (CDLI), FTSE4Good Europe, Euronext Vigeo Europe 120, Ethibel 
Sustainability Excellence Europe, STOXX ESG Leaders et Gaia Index. 
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